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1 - Pathologies et symptômes concernés par l’usage médical ou thérapeutique des cannabinoïdes. 
 
2 - Nombre de patient.e.s français.e.s atteint.e.s par une pathologie pouvant être soulagé.e.s par 
du cannabis. 
 
3 – La législation et son évolution en Europe. 
 
4 - Forte augmentation du nombre de publications scientifiques mondiales sur les cannabinoïdes.  
 
Articles scientifiques et recherches sur : 
 

• Le CBD. 
• Les cannabinoïdes. 
• Les endocannabinoïdes. 

 
5 - Urgence de l’accès à un cannabis (et à ses dérivés) de qualité médicale. 
 
6 - Reconnaissance du statut de patient.e faisant usage de chanvre à des fins médicales ou 
thérapeutiques. 
 
7 - Création d’un bureau du cannabis médical français pour sa règlementation.  
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1. Pathologies et symptômes concernés par l’usage médical ou thérapeutique des cannabinoïdes : 
 

• Maladies neurologiques 
• Douleurs physiques 
• Troubles gastro-intestinaux 
• Perte d’appétit et amaigrissement 
• Maladies psychiques 
• Maladies neuropsychiatriques 

 
Liste de des applications médicales du Chanvre selon l’IACM (International Association for 
Cannabinoids in Medecine) : 
 

• Nausées et vomissements 
• Anorexie et cachexie 
• Spasmes 
• Syndrome de Gilles De Tourette et autres Troubles du mouvement 
• Douleurs 
• Pruritus 
• Glaucome 
• Épilepsie 
• Asthme 
• Dépendance et état de manque 
• Symptômes psychiatriques 
• Trouble Déficit de l’Attention / Hyperactivité (TDAH) 
• Maladie d’Alzheimer 
• Maladies auto-immunes, inflammations et allergies 
• Divers, syndromes variés 

 
Le Cannabidiol (CBD), est un phyto-cannabinoïde fortement présent dans le chanvre industriel. Il possède un 
grand nombre d’applications thérapeutiques (voir la figure ci-dessous). Le CBD est utilisé pour inhiber les effets 
psychotiques du THC, soulager les troubles anxieux, ses effets antipsychotiques, lutter contre différents types de 
cancers et pour agir sur des dysfonctionnements de la tension musculaire.  
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Figure	1	:	Propriétés	pharmacologiques	des

	
cannabinoïdes	non	psychotiques.	 
Les produits à base de CBD sont sur les marchés Européen et français mais, actuellement, aucunes mesures de 
régulation, de traçabilité n’ont été prises pour garantir les teneurs en cannabinoïdes ou l’absence de possibles 
contaminants (pesticides, métaux lourds, champignons, bactéries etc).  
 
En janvier 2018, l’Organisme mondial de la Santé a déclaré le CBD comme une molécules non addictive, non 
dopante et qui ne présente pas de risque d’abus.  
 
2 - Nombre de patient.e.s français.e.s atteint.e.s par une pathologie pouvant être soulagé.e.s par du 
cannabis  

 
• Sclérose en Plaques : 100 000. 
• Maladie de Crohn : 100 000. 
• Syndrome Dravet : (Épilepsie chez les enfants) 40 000. 
• Cancers : 400 000 nouveaux cas pour l’année 2017. 
• Maladie de Parkinson : 160 000 
• VIH/SIDA : 152 000 
• Maladie d'Alzheimer : 250 000 nouveaux cas chaque année.	
• Hépatite C : 500 000 à 650 000 Porteurs. 
• Diabètes : 3 500 000. 

 
 
3 - La législation et son évolution en Europe 
 
Parmi les 27 états membres de la communauté européenne, 17 pays membres ont déjà régularisé le cannabis 
médical dans leur pays pour la prescription sur ordonnance d’un docteur et la distribution de cannabis médical en 
pharmacie où en centre hospitalier:  
 

1. Allemagne 
2. Italie 
3. Pays-Bas 
4. Belgique 
5. Luxembourg 
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6. Autriche 
7. République Tchèque 
8. Pologne 
9. Grèce 
10. Espagne 
11. Irlande 
12. Danemark 
13. Croatie 
14. Bulgarie  
15. Finlande 
16. Portugal  
17. Slovénie 

 
La France, qui a toujours fait figure de leader dans les politiques de l’UE, est aujourd’hui en retard et en 
contradiction avec tous ces pays sur sa politique envers l’usage de chanvre thérapeutique. C’est pour cette raison 
que nous demandons à ce que le gouvernement français prenne exemple, notamment sur l’Allemagne, en mettant 
en place un programme qui autorise l’accès aux traitements à base de chanvre.  

 
4 - Forte augmentation du nombre de publications scientifiques mondiales sur les cannabinoïdes.  
 
L’UFCM-I Care a pu recenser l’ensemble des études et articles scientifiques portant sur le CBD, les 
cannabinoïdes et les cannabinoïdes sur ces 40 dernières années.  
L’objectif est de pouvoir proposer des statistiques et une vue d’ensemble sur le secteur de la recherche.  
Les données scientifiques comptabilisées proviennent de « PubMed », une base de données qui répertorie et 
regroupe les résultats d’études scientifiques internationale.  
 

• Les articles scientifiques et les recherches sur le CBD  
 
L’année 1963 marque le début des recherches sur les cannabinoïdes, initiées en partie par le professeur 
Mechoulam.  
Depuis la découverte du cannabidiol (CBD) en 1940, l’intérêt porté aux phyto-cannabinoïdes ne cesse de croitre. 
Les statistiques nous montrent que l’on atteint une apogée après l’année 2010. 
Ainsi, sur les 30 dernières années, entre le début des années 90 et la dernière décennie, on observe une 
multiplication par 10 du nombre d’articles sur le CBD.  
 
Figure 2 : 
 

	
 
 

�� �� )RUWH� DXJPHQWDWLRQ� GX� QRPEUH� GH�SXEOLFDWLRQV� VFLHQWLÀTXHV� GDQV� OH�PRQGH� VXU� OHV�����������������������������������
cannabinoïdes dans le domaine de la recherche 

>͛ h&�D�/��ĂƌĞ�Ă�ƉƵ�ƌĞĐĞŶƐĞƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĠƚƵĚĞƐ�Ğƚ�ĂƌƟĐůĞƐ�ƐĐŝĞŶƟĮƋƵĞƐ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ����͕�ůĞƐ�ĐĂŶŶĂďŝ-
ŶŽŢĚĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ĞŶĚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ƐƵƌ�ĐĞƐ�ϰϬ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ͘�>͛ŽďũĞĐƟĨ�ĞƐƚ�ĚĞ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ƉƌŽƉŽƐĞƌ�ĚĞƐ�ƐƚĂƟƐ-
ƟƋƵĞƐ�Ğƚ�ƵŶĞ�ǀƵĞ�Ě͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ͘�>ĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĐŽŵƉƚĂďŝůŝƐĠĞƐ�ƐŽŶƚ�ƟƌĠĞƐ�ĚĞ�ůĂ�
ƐŽƵƌĐĞ�WƵďDĞĚ͕�ƵŶĞ�ůĂƌŐĞ�ďĂƐĞ�ĚĞ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƋƵŝ�ƌĠƉĞƌƚŽƌŝĞ�Ğƚ�ƌĞŐƌŽƵƉĞ�ůĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ�ƐĐŝĞŶƟĮƋƵĞƐ�ĂƵ�
ƚƌĂǀĞƌƐ�ůĞ�ŵŽŶĚĞ͘

 D���/HV�DUWLFOHV�VFLHQWLÀTXHV�HW�OHV�UHFKHUFKHV�VXU�OH�&%'�

>͛ ĂŶŶĠĞ�ϭϵϲϯ�ŵĂƌƋƵĞ� ůĞ�ĚĠďƵƚ�ĚĞƐ� ƌĞĐŚĞƌĐŚĞƐ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ͕� ŝŶŝƟĠĞƐ�ĞŶ�ƉĂƌƟĞ�ƉĂƌ� ůĞ�ƉƌŽĨĞƐƐĞƵƌ�
DĞĐŚŽƵůĂŵ͘��ĞƉƵŝƐ�ůĂ�ĚĠĐŽƵǀĞƌƚĞ�ĚƵ�ĐĂŶŶĂďŝĚŝŽů�;���Ϳ�ĞŶ�ϭϵϰϬ͕�ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�ƉŽƌƚĠ�ĂƵǆ�ƉŚǇƚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ŶĞ�
ĐĞƐƐĞ�ĚĞ�ĐƌŽŝƚƌĞ͘��>ĞƐ�ƐƚĂƟƐƟƋƵĞƐ�ŶŽƵƐ�ŵŽŶƚƌĞŶƚ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ĂƩĞŝŶƚ�ƵŶ
 
ĂƉŽŐĠĞ�ĂƉƌğƐ�ů Ă͛ŶŶĠĞ�ϮϬϭϬ͘��
�ŝŶƐŝ͕�ƐƵƌ�ůĞƐ�ϯϬ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ͕�ŽŶ�ƉĞƵƚ�ŽďƐĞƌǀĞƌ�ƵŶĞ�ŵƵůƟƉůŝĐĂƟŽŶ�ƉĂƌ�ϭϬ�ĚƵ�ŶŽŵďƌĞ�Ě Ă͛ƌƟĐůĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�
���͕�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�ĚĠďƵƚ�ĚĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ϵϬ�Ğƚ�ůĂ�ĚĞƌŶŝğƌĞ�ĚĠĐĞŶŶŝĞ͘

Figure 2 : 

Figure 3 : 
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Figure 3 : 
 

 
 
 

 
 
Figure 4 : 

 

 
 
 
 

• Cannabinoïdes 
 
On retrouve ici la même courbe d’évolution que pour le CBD. En effet, à partir des années 2000, la recherche 
n’a cessé d’augmenter, en particulier à partir du début du XXIe siècle. 
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Figure 5 : 
	

 
 

 
 
 
 
 
Figure 6 : 
 

 
 
 
 
 

 

Figure 4 : 

 E���/HV�DUWLFOHV�VFLHQWLÀTXHV�HW�OHV�UHFKHUFKHV�VXU�OHV�FDQQDELQRwGHV

KŶ�ƌĞƚƌŽƵǀĞ�ŝĐŝ�ůĂ�ŵġŵĞ�ĐŽƵƌďĞ�Ě͛ĠǀŽůƵƟŽŶ�ƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ůĞ����͘��Ŷ�ĞīĞƚ͕�ă�ƉĂƌƟƌ�ĚĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ϮϬϬϬ͕�ůĂ�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�
Ŷ Ă͛�ĐĞƐƐĠ�Ě Ă͛ƵŐŵĞŶƚĞƌ͕ �ĞŶ�ƉĂƌƟĐƵůŝĞƌ�ă�ƉĂƌƟƌ�ĚƵ�ĚĠďƵƚ�ĚƵ�yy/Ğ�ƐŝğĐůĞ͘

Figure 5 :

�ŽŶƚƌĂŝƌĞŵĞŶƚ�ĂƵ����͕�ůĞƐ�ĂƌƟĐůĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ƐŽŶƚ�ƚƌğƐ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ĚĞƉƵŝƐ�ĚĠũă�ůĞƐ�ϮϬ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�
ĂŶŶĠĞƐ͘

Figure 6 : 
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• endocannabinoïdes  
 
Le corps humain créé ses propres endocannabinoïdes (cannabinoïdes endogènes). Les phyto-cannabinoïdes sont 
des molécules créées par les plantes, notamment le cannabis sativa L., leur étude permet de mieux comprendre 
l’interaction des cannabinoïdes sur notre organisme et leurs effets sur nos récepteurs affine ́s. D’abord peu 
étudiés, ils commencent aujourd’hui à susciter l’intérêt des chercheurs.  
 
La compréhension du système endocannabinoïde est primordiale pour comprendre certains mécanismes de la 
physiologie humaine. Il est ubiquitaire au sein de notre organisme et il est impliqué dans la régulation de 
nombreux mécanismes cellulaires et immunitaires tels que la neurotransmission et l’inflammation. 
Malheureusement trop souvent mis de coté au sein de la recherche scientifique.  
 
Figure 7 : 

 

 
 
Figure 8 : 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces chiffres, sont éloquents : il existe désormais un véritable intérêt pour les chercheurs et scientifiques à comprendre et 
expliquer les bénéfices des cannabinoïdes et leur action sur notre organisme. 

� F���/HV�DUWLFOHV�VFLHQWLÀTXHV�HW�OHV�UHFKHUFKHV�VXU�OHV�HQGRFDQQDELQRwGHV

>Ğ�ĐŽƌƉƐ�ŚƵŵĂŝŶ�ĐƌĠĞ�ƐĞƐ�ƉƌŽƉƌĞƐ�ĞŶĚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�;ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ĞŶĚŽŐğŶĞƐͿ͘�>ĞƐ�ƉŚǇƚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�
ƐŽŶƚ�ĚĞƐ�ŵŽůĠĐƵůĞƐ�ĐƌĠĠĞƐ�ƉĂƌ� ůĞƐ�ƉůĂŶƚĞƐ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ůĞ�ĐĂŶŶĂďŝƐ�ƐĂƟǀĂ�>͕͘� ůĞƵƌ�ĠƚƵĚĞ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ŵŝĞƵǆ�
ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞ�ů͛ŝŶƚĞƌĂĐƟŽŶ�ĚĞƐ�ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ƐƵƌ�ŶŽƚƌĞ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�Ğƚ�ůĞƵƌƐ�ĞīĞƚƐ�ƐƵƌ�ŶŽƐ�ƌĠĐĞƉƚĞƵƌƐ�ĂĸŶĠƐ͘�
� Ă͛ďŽƌĚ�ƉĞƵ�ĠƚƵĚŝĠƐ͕�ŝůƐ�ĐŽŵŵĞŶĐĞŶƚ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ă�ƐƵƐĐŝƚĞƌ�ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�ĚĞƐ�ĐŚĞƌĐŚĞƵƌƐ͘�
>Ă� ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ĚƵ� ƐǇƐƚğŵĞ�ĞŶĚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞ�ĞƐƚ�ƉƌŝŵŽƌĚŝĂůĞ�ƉŽƵƌ�ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ŵĠĐĂŶŝƐŵĞƐ�
ĚĞ� ůĂ�ƉŚǇƐŝŽůŽŐŝĞ�ŚƵŵĂŝŶĞ͘� /ů�ĞƐƚ�ƵďŝƋƵŝƚĂŝƌĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ŶŽƚƌĞ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�Ğƚ� ŝů�ĞƐƚ� ŝŵƉůŝƋƵĠ�ĚĂŶƐ� ůĂ�ƌĠŐƵůĂ-
ƟŽŶ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ŵĠĐĂŶŝƐŵĞƐ�ĐĞůůƵůĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ŝŵŵƵŶŝƚĂŝƌĞƐ�ƚĞůƐ�ƋƵĞ�ůĂ�ŶĞƵƌŽƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ŝŶŇĂŵŵĂƟŽŶ͘���������������������
DĂůŚĞƵƌĞƵƐĞŵĞŶƚ�ƚƌŽƉ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ŵŝƐ�ĚĞ�ĐƀƚĠ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�ƐĐŝĞŶƟĮƋƵĞ͘

>Ă�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĞŶĚŽĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ĞƐƚ�ŶĠĞ�ŝů�Ǉ�Ă�ƐĞƵůĞŵĞŶƚ�ĚĞƵǆ�ĚĠĐĞŶŶŝĞƐ͘�

Figure 7 : 

Figure 8 :

�ĞƐ�ĐŚŝīƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ĠůŽƋƵĞŶƚƐ�Ğƚ�ŶŽƵƐ�ƉĞƌŵĞƩĞŶƚ�ĚĞ�ǀŽŝƌ�ƋƵ͛ŝů�ĞǆŝƐƚĞ��ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ�ƵŶ�ǀĠƌŝƚĂďůĞ�ŝŶƚĠƌġƚ�ĚĞƐ�ĐŚĞƌ-
ĐŚĞƵƌƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ƐĐŝĞŶƟĮƋƵĞƐ� ă� ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞ� Ğƚ� ă� ĞǆƉůŝƋƵĞƌ� ůĞƐ� ďĠŶĠĮĐĞƐ� ĚĞƐ� ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ� ůĞƵƌƐ��������������
ĂĐƟŽŶƐ�ƐƵƌ�ŶŽƚƌĞ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ͘
/ů�ĞƐƚ�ĚŽŶĐ�ƉƌŝŵŽƌĚŝĂů͕�ƉŽƵƌ� ůĞƐ�ƉĂƟĞŶƚƐ�Ğƚ� ůĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĞŶ�ƐŽƵīƌĂŶĐĞ͕�ĚĞ�ŵĞƩƌĞ�ĞŶ�ǀĂůĞƵƌ� ůĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�������������
ƉŽƐŝƟĨƐ�ŝƐƐƵƐ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ�ƐĐŝĞŶƟĮƋƵĞƐ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĚĞ�ŶŽƚƌĞ�ŵĠĚĞĐŝŶĞ�Ğƚ�ĚĞ�ŶŽƚƌĞ�ĐŽƌƉƐ�ŵĠĚŝĐĂů͘
�Ğ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚƵ�����ƐĞ�ĚĠĮŶŝƐƐĞŶƚ�ĐŽŵŵĞ�ĐŽŵƉĂƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ŵĂŝƐ�ŶĞ�Ɛ͛ŝŶƚĠƌĞƐƐĞŶƚ�ĞŶ�ƌĠĂůŝƚĠ�ă�ĐĞ�
ŵĂƌĐŚĠ�ƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ƐŽŶ�ŝŶƚĠƌġƚ�ůƵĐƌĂƟĨ͘ �/ů�ĞƐƚ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƌĠŐƵůĞƌ�ů͛ƵƟůŝƐĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ĐĂŶŶĂďŝŶŽŢĚĞƐ�ĞŶ�&ƌĂŶĐĞ͕�ƚĂŶƚ�
ƐƵƌ�ůĞ�ƉůĂŶ�ƋƵĂůŝƚĂƟĨ�ƋƵĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ŵĂŶŝğƌĞ�Ě Ă͛ƉƉƌŽǀŝƐŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƉĂƟĞŶƚƐ͘

�ƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͕�ůĂ�ŵĂũŽƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉĂǇƐ�ĞƵƌŽƉĠĞŶƐ�ŽŶƚ�ĚŽŶŶĠ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ă�ůĞƵƌƐ�ƉĂƟĞŶƚƐ�Ě Ă͛ĐĐĠĚĞƌ�ă�ĚƵ�ĐĂŶŶĂďŝƐ�
ŵĠĚŝĐĂů�Ğƚ�ĚĞ�ĐŚŽŝƐŝƌ�ůĂ�ĨĂĕŽŶ�ĚŽŶƚ�ŝůƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĞŶƚ�ƐĞ�ƐŽŝŐŶĞƌ͘ �WŽƵƌƋƵŽŝ�ƉĂƐ�ŶŽƵƐ�͍

5
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Il est donc primordial de mettre en valeur ces résultats issus d’études scientifiques, au service de notre médecine et de son 
corps médical. 
 
A l’heure où de nombreux acteurs du CBD se définissent comme compassionnel mais ne s’intéressent à ce marché que par 
simple but lucratif, il est temps de réguler l’utilisation des cannabinoïdes en France, tant sur le plan qualitatif que sur la 
manière d’approvisionnement pour les patients. 
 
Il est temps de réguler l’utilisation des cannabinoïdes pour leurs usages thérapeutiques 
 
Aujourd’hui, une majorité de pays européens ont donné la possibilité à leurs patients d’accéder au chanvre médical et de 
choisir la façon dont ils veulent se soigner. 

 
5 - Urgence de l’accès à un cannabis (et à ses dérivés) de qualité médicale. 
 
 
Il est urgent de garantir l’accès aux traitements à base de cannabinoïdes. Le respect des normes françaises de qualités 
doit prévaloir afin d’éviter toutes contaminations des produits et de s’assurer du dosage correct en cannabinoïdes 
administré au patient par son docteur.  
 
Cela implique une délivrance de cannabis et de cannabinoïdes dans les pharmacies françaises.  
 
6 - Reconnaissance du statut de patient.e faisant usage de chanvre à des fins médicales ou thérapeutiques. 
 
Le gouvernement vient de décider que la consommation de cannabis est passible d’amende quelques soient les raisons 
de cet usages.  
Un agent de la force public sans aucunes formations médicale est il habilité à faire la distinction entre un usager 
récréatif et un usager thérapeutique de chanvre?  
Les malades ont déjà suffisamment de problèmes à gérer avec leurs pathologies, il est nécessaire que les ministères 
concernés mettent en place un système leur permettant de ne pas être verbalisé.e.s en présentant une carte de 
consommat.eur.trice.s de cannabis à des fins médicale. 
La carte d’usager de cannabis thérapeutique devra être demandée par le médecin traitant qui estime, sur dossier 
médical, du bien fondé de la prescription de cannabis pour ses patient.e.s.  
 
Il est donc nécessaire de mettre en place les formations à destination des professionnels de santé, mais aussi du droit et 
des forces de l’ordre. 
 
Ces formations ainsi que la création des cartes d’usager de cannabis thérapeutique seront décidés après la création 
d’un comité d’experts composé de professionnels de santé de patients, afin  d’en définir les critères de qu’ils soient 
reconnues par l’ANSM.  
 
7 - Création d’un bureau du cannabis médical français pour sa règlementation.  
 
La France doit créer son propre organe interministériel de régulation du cannabis.  
Ce bureau du cannabis aura comme mission de définir le cadre d’une prescription de cannabis médical et les 
règlementations autour de la production et de la distribution.  
L’objectif sera de former les professionnels de santé, de délivrer des licences pour la production, de réguler la 
distribution et la transformation suivant le décret de juin 2013.  
 
Grâce à l’expérience acquise avec l’UFCM I Care, nous recommandons la création d’une commission ou d’un bureau 
de règlementation du cannabis à usage médical en France avec comme priorités :  
 
Développer la recherche scientifique sur les cannabinoïdes en France avec des études cliniques et protocoles 
d’administration.  
 
Remboursement du cannabis médical délivré en pharmacie par la sécurité sociale.  
 
Pendant la période de création et la mise en place d’une filière thérapeutique des cannabinoïdes, nous demandons la 
tolérance de l’auto culture pour des traitements personnels le temps de la mise en place d’un approvisionnement en 
cannabis contrôlé et de qualité. 
Arrêt des poursuites en cas d'auto production lorsque un médecin en certifie l'usage thérapeutique ou, lorsque le 
patients a une attestation de son médecin. 
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L’auto culture doit pouvoir être une option pour les patients qui le souhaitent, mais cette possibilité ne doit pas 
exonérer le malade du cadre médical mis en place … 
 
La création d’un programme du cannabis médical pour les patients français est primordiale. Nous demandons la 
création d’un Institut du cannabis à usage médical en France pour émettre les règlementations et délivrer des 
recommandations sur la prescription de cannabis sur ordonnance.  
 
https://www.cannabisbureau.nl  
 
Cet organisme pourra délivrer des licences aux industriels et professionnels de santé pour la production, la 
transformation et la distribution des produits à base de cannabis médical, pour enfin être en accord avec le 
développant du décret du 8 juin 2013. Ce système existe déjà au Canada.  
 
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html  
 
 


